
SUBVENTION DE LA CCPO*

15€ pour l’achat de pièges à mous� que � gre

Disposi� f valable pour les habitants 

des communes de la CCPO

du 5 juillet au 30 novembre 2021

TOUS CONCERNÉS !OUS CONCERNÉS !

  * le montant d’acquisi� on des pièges hors cartouche, doit être à minima de 15€

Dans la limite d’une subven� on par foyer.

PoPourur p plulus d’d’ininfoformrma�a� o onsns s s sururur l l le e dididispspspososi�i� f de subven� on et du type de piège : 

wwwwwwwww.ppppaaayyysss-ooozoonnn.cccooommmm ooouuu 0000444..7777888..000222.9933.68



  AYONS LES BONS GESTES !

 Le moyen le plus effi  cace pour freiner la reproduc� on du 

mous� que � gre est d’éliminer les endroits où l’eau peut stagner. 

  

> Enlever tous les objets abandonnés dans le jardin ou la 

terrasse qui peuvent servir de récipients : pneus usagés, 

encombrants, jeux d’enfants….

> Vider les récipients pouvant contenir de l’eau 1 fois par 

semaine

> Remplir de sable les soucoupes de pots de fl eurs

> Couvrir les réservoirs d’eau : bidons d’eau, citernes, bassins, …

> Vérifi er le bon écoulement des eaux de pluies et des eaux 

usées : gou!  ères, rigoles,…

> Entretenir le jardin et ne pas le laisser à l’abandon

 LE SAVIEZ VOUS ?

Le mous" que " gre n’aime pas voyager : 

il vit dans un rayon de 150m. 

Ainsi le mous" que qui vous pique est né 

sur votre extérieur ou dans votre quar" er. 

Pour pondre ses œufs, il n’a besoin que 

d’une pe" te quan" té d’eau : un bouchon à 

l’envers lui suffi  t !


